


URB/21062/ : Demande de permis d'urbanisme pour Réhabiliter l'ancienne maison Gaumont en maison du Cinéma et des nouvelles images . Rue Royale 290   ;
introduite par Monsieur  Eric Vauthier    Rue Royale 290 bte 1ar 1210 Saint-Josse-ten-Noode.



AVIS


Vu la demande de Monsieur Eric Vauthier  ,  Rue Royale 290 bte 1ar à 1210 Saint-Josse-ten-Noode visant à réhabiliter l'ancienne maison Gaumont en maison du Cinéma et des nouvelles images , situé   Rue Royale 290 ;
Considérant que le bien concerné se trouve en zones de forte mixité, zones d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE), espaces structurants au plan régional d’affectation du sol arrêté par arrêté du gouvernement du 3 mai 2001 ;
Considérant que la demande se situe en zone mixte  au PPAS n°31 dénommé RUE ROYALE approuvé par arrêté royal en date du 02/04/1981. ;
Considérant que la demande tombe sous :
· l’application de l'art. 237 du COBAT (zone de protection d'un bien classé (actes et travaux modifiant les perspectives sur ce bien classé ou à partir de celui-ci))
· l'application de l'article 207§3 du Cobat (bien à l'inventaire)
 Considérant que la demande déroge à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction)  ainsi qu’à l’art 1.1 du PPAS 31 (généralités)
 Considérant que la demande a été soumise à l’avis d’(es) administration(s) ou instance(s) suivante(s) : CRMS ;
Vu l’avis de la CRMS en date du 22/01/2026 ;
Considérant que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité ; que l’enquête publique s’est déroulée du 29/12/2025 au 12/01/2026 et du 26/01/2026 au 09/02/2026 et que 52  observations et/ou demandes à être entendu (ont) été introduites dont 51 manifestations de soutien et 1 réclamation contre d’éventuelles nuisances sonores du projet par rapport au voisinage  ;
Considérant que ces observations sont des soutiens au projet ;
Considérant que la présente demande vise à réhabiliter un hôtel de maître, anciennement siège des établissements cinématographiques « Gaumont » en maison du cinéma et maison de la création virtuel ;
Considérant qu’en terme d’affectation, les niveaux sous-sol, rez-de-chaussée, 1er étage et 2ème étage ainsi que le bâtiment en fond de parcelle (ancienne écurie) sont affectés en « commerce » et accueilleront des salles de cinéma , les niveaux +3 et +4 étant consacrés à la production de biens immatériels avec studios numériques, séminaires, résidences d’artistes…. ;
Considérant que le bien est repris à l’inventaire du patrimoine ;
Considérant que la restauration proposée respecte tant l’enveloppe de bâtiment que les salles et les décors historiques existants ;
Considérant que la toiture actuelle sera démontée et réutilisée afin d’optimaliser le volume du +3 et de rajouter un étage ;
Considérant que cette rehausse s’aligne sur le bâtiment voisin du 292 et ne s’ancre pas dans le mitoyen du 288 évitant ainsi tout impact structurel sur le bâtiment classé ;
Considérant que la toiture est continue et n’aura pas un impact visuel trop important par rapport au bien classé voisin ;
Considérant qu’il est prévu la construction d’une annexe afin de rencontrer les exigences du SIAMU et de créer une cage d’escalier et un ascenseur supplémentaire ;
Considérant que cette cage d’escalier est en dérogation, au niveau de la profondeur de bâtisse, avec le PPAS et le RRU ;
Considérant que cette dérogation n’est cependant pas très impactante et permet la création d’une sortie de secours complémentaire tout en fluidifiant la circulation au sein du bâtiment ;
Considérant que ce nouveau volume sera habillé d’une façade végétale, en prolongement de la végétation installée dans la cour ;
Considérant que la toiture du bâtiment arrière sera rehaussée afin d’optimiser le volume ;
Considérant que cette rehausse revient à une remise en pristin état par rapport aux plans de 1912 ;
Considérant que la façade avant sera restaurée dans le respect des plans initiaux ;
Considérant que la rehausse de toiture est traitée en ardoise; 
Considérant qu’au rez-de-chaussée de l’écurie, il est prévu un espace vélos sécurisé pour 14 vélos, facilement accessible par la porte cochère et le jardin ;
Considérant qu’en matière de livraison, il est prévu de demander un emplacement en voirie ;
Considérant que le projet se développe avec une forte intention écologique par l’installation d’une citerne d’eau de pluie de 10.000 l, de panneaux photovoltaïques en toiture, réutilisation du bois de charpente pour créer la nouvelle toiture ;
Considérant que la toiture plate sur l’annexe au 1er étage sera traitée en toiture végétale intensive (substrat de 20 cm) avec la mise en place d’un potager ;
Considérant que la toiture de la passerelle sera traitée avec une toiture végétale extensive ;
Considérant qu’il est prévu au total 79 m² de toiture végétale ;
Considérant que la zone de cour et jardin est maintenue dans sa majorité en pleine terre avec des vignes et du houblon ainsi que diverses autres variétés afin de favoriser la biodiversité ;
[bookmark: _GoBack]Considérant que le pan de toiture avant est percé d’une grande terrasse tropézienne ; que bien que celle-ci soit peu visible depuis l’espace public, elle introduit une rupture importante dans la composition et la typologie de la maison, susceptible, en outre, de se rendre plus visible de nuit et le soir ;
Considérant le caractère innovant du projet ainsi que le respect des qualités historiques et architecturales d’un bien emblématique de Saint-Josse ;
Considérant que la Commission de concertation salue la qualité du dossier ;

AVIS Favorable sous conditions (unanime)

· Ne pas aménager de terrasse tropézienne dans le pan de toiture avant.
· Fournir une étude acoustique





